
Les défis de 
l’interdisciplinarité
Travailler ensemble pour le bien  
des enfants et des jeunes

Inscription obligatoire :  
www.vd.ch/dgej-colloques

Matinée gratuite ouverte  
aux professionnel · le · s de l’enfance  
et de la jeunesse de Suisse romande

Vendredi 28 mai 2021  
de 8 h 30 à 12 h00  
en visioconférence



Programme 

8 h 30 - 8 h 45 Mot de bienvenue
 Cesla Amarelle, conseillère d’Etat, cheffe du Département  

de la formation, de la jeunesse et de la culture (DFJC)

 Manon Schick, directrice de la Direction générale  
de l’enfance et de la jeunesse (DGEJ)

8 h 45 - 9 h 00 L’interdisciplinarité vue  
par les enfants et les jeunes

 Comité Jeunes & Santé du Département femme-mère enfant, 
CHUV / Conseil des Jeunes de la DGEJ

9  h 00 - 9 h 45 Le Défi de l’Interdisciplinarité :  
Concepts, Systèmes, Acteurs

 Frédéric Darbellay, professeur à l’Université de Genève, 
responsable de la Cellule Inter- et Transdisciplinarité  
du Centre interfacultaire en droits de l’enfant,  
directeur adjoint du CIDE

9 h 45 - 10 h 00 Pause

10 h 00 - 11 h 00 J’ai un réseau tout à l’heure :  
ce n’est pas forcément une bonne nouvelle

 Michel Favez, travailleur social, professeur associé  
à l’Unité de formation continue de la Haute école  
de travail social et de la santé de Lausanne (HETSL)

11 h 00 - 11 h 15 Pause

11 h 15 - 11 h 45 Interdisciplinarité et échange d'informations : 
réflexions sur quelques enjeux éthiques

 Oriana Brücker, philosophe, éthicienne, formatrice  
en éthique dans plusieurs écoles professionnelles  
de gestion, de la santé et du social (Lausanne et Genève)

11 h 45 - 12 h 00 Clôture

Organisation : La matinée est organisée par la Direction générale de l’enfance et de la jeunesse (DGEJ)  
en collaboration avec la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), la Direction générale de la santé 
(DGS), la Direction générale de l’enseignement obligatoire (DGEO), l’Ordre judiciaire vaudois (OJV), et la 
Commission des droits de l’enfant de l’Ordre des avocats vaudois (OAV).

Nous remercions les membres du Comité de programme d’avoir participé à l’organisation de cet événement.


